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 Amis du véhicule ancien, 
   

   

  Nous organisons une sortie  le 23 juin 2024, nous nous rendrons  à SILLE plage commune de SILLE 

LE GUILLAUME et y piqueniquerons . 

  Rendez-vous place des halles à MAYENNE pour le café croissant à 8h15. 

 Départ à 9h00 vers : 

ARON, JUBLAIN, MEZANGERS, EVRON, ASSE LE BERANGER, ROUESSE-VASSE (72), LE GREZ (72) arrêt et visite 

d’une école 1900 gratuite mais dons recommandés, SILLE plage (72) de 11h30 à 15h30 piquenique, St PIERRE 

SUR ORTHE, St MARTIN DE CONNEE, IZE, BAIS, GRAZAY, ARON, MAYENNE 16h30 pot de fin de journée.  
 

En guise d’inscription, vous voudrez bien retourner le coupon ci-joint accompagné du règlement correspondant 

aux frais d’organisation (café- croissant, café en matinée et le pot de fin de journée). 

AVANT LE 15 juin 2024 aux TOUSSAMIS. 

 

Chaque véhicule participant devra être assuré, posséder une carte grise au nom du 
propriétaire et un contrôle technique valide.  
Les organisateurs ne pourront répondre à aucun incident survenu avec un véhicule 
qui ne serait pas en règle. 

 

 Le Président : Thierry CORNU 

____________________________________________________________________________________________________________ 

 

Sortie du 23 juin 2024 

  

 NOM :       PRENOM : 

    

 Nombre de personnes adhérentes :         …………… x      5,00 €   =    …………… € 

 Nombre de personnes non adhérentes : .………….. x    10,00 €   =    …………… € 

   

  

 

                 TOTAL :                                          ……………  € 

 


